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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
ARRETE N° 2021- 215 

  
portant autorisation de requalification de l’ITEP et du SESSAD Clairval  en DITEP Clairval, 

et extension de capacité de 15 places du DITEP, 
géré par l’association l’ESSOR  

 
 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,      

L. 314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional 
de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 20 décembre 2019 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2019-2023 pour la 
région Ile-de-France ; 
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VU     le décret n° 2017-620 du 24 avril 2017 relatif au fonctionnement des établissements et 
services médico-sociaux en dispositif intégré prévu par l’article 91 de la loi n° 2016-41 du 
26 janvier 2016, relative à la modernisation de notre système de santé ;  

 
VU l’arrêté n° 94-32 du 19 Janvier 1994 autorisant la création de l’Institut de Rééducation 

Psychothérapie (IRP) Clairval pour une capacité de 75 places et lits à destination des 
garçons et filles, âgés de 11 à 19 ans ayant des troubles du caractère et du comportement 
et un Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) de 15 places pour 
des garçons et filles de 5 à 19 ans ayant des troubles du caractère et du comportement ;  

 
VU l’arrêté n° 2000-454 du 10 avril 2000 portant autorisation d’extension de 15 places du 

SESSAD Clairval, rattaché à l’Institut de Rééducation Psychothérapie (IRP) Clairval ;  
 
VU  l’arrêté n° 2008-1748 du 30 Juillet 2008 portant renouvellement et modification de 

l’agrément de l’Institut Thérapeutique, Educatif et Pédagogique (ITEP, anciennement IRP) 
Clairval, portant la capacité à 68 places destinées à des jeunes adolescents de sexe 
masculin âgés de 11 à 19 ans souffrant de troubles du caractère et du comportement ; 

 
VU  l’arrêté n° 2008-1748 du 30 Juillet 2008 portant modification de l’agrément du SESSAD 

rattaché à l’ITEP Clairval se traduisant par une extension de 10 places pour aboutir à 40 
places de SESSAD répartie en 2 antennes de 20 places chacune ; 

 
VU la demande de l’association l’ESSOR visant à autoriser le fonctionnement de l’ITEP et du 

SESSAD Clairval en DITEP (Dispositif intégré ITEP/SESSAD); 
 
VU le projet déposé par l’association l’ESSOR en septembre 2019 dans le cadre des 

négociations du CPOM, concernant d’une part le fonctionnement de l’ITEP et du SESSAD 
en DITEP, et d’autre part d’une extension de places de SESSAD ; 

 
 
 
 
 
CONSIDÉRANT que la prise en charge en internat de jeunes présentant des troubles du 

comportement ne répond plus à leurs besoins, davantage orientés vers de 
l’inclusion dans la société à travers notamment l’accompagnement du 
SESSAD ;  

 
CONSIDÉRANT que le projet répond au besoin de transformation de l’offre vers une plus 

grande personnalisation et adaptabilité aux besoins des usagers, en 
prévoyant notamment, un fonctionnement en dispositif intégré 
ITEP/SESSAD permettant de proposer plusieurs modalités d’accueil sur un 
même site, dans le cadre de l’application du décret n° 2017-620 du 24 avril 
2017 ; 

 
CONSIDÉRANT  que le site actuel de l’ITEP Clairval à Bièvres nécessite des travaux de mise 

aux normes et de modernisation dont le montant serait trop conséquent au 
regard de l’activité réalisée ; 

 
CONSIDÉRANT que par conséquent un projet de délocalisation du site de Bièvres sur 

plusieurs sites (Bièvres, Etampes, Massy et un site à définir) proposant 
plusieurs modalités d’accueil est mis en œuvre ; 
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CONSIDÉRANT que le projet répond à un besoin identifié sur le département de l’Essonne ; 
 

CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 
médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  

 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec 

le PRIAC Ile-de-France et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDÉRANT  que l’opération peut s’effectuer à moyens constants et n’entraîne donc 

aucun surcoût ; 
 
       

 
ARRÊTE  

 
 
 
 

ARTICLE 1er :    L’autorisation visant d’une part à la requalification de l’ITEP et du SESSAD 
Clairval en DITEP Clairval, sis Chemin Cholette à Bièvres (91570), et d’autre 
part à l’extension de 108 à 123 places du DITEP, est accordée à l’association 
l’ESSOR dont le siège social est situé au 79 Bis rue de Villiers à Neuilly sur 
Seine (92200). 

 
 
ARTICLE 2e :       La capacité totale du DITEP Clairval est dorénavant de 123 places destinées à 

prendre en charge ou accueillir des enfants, adolescents et jeunes adultes âgés 
de 0 à 20 ans présentant des troubles du comportement, et réparties comme 
suit : 

 
                                  -   48 places d’ITEP dont 12 places d’internat et 36 places de semi-internat 

-  75 places de SESSAD. 
 
 
ARTICLE 3e :       Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code 

de l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en 
charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet 
de la présente autorisation.  

 
 
ARTICLE 4e :      Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
                              N° FINESS de l’établissement : 91 069 018 9  
 

Code catégorie : [186]   –   Institut Thérapeutique Educatif et 
Pédagogique 

 
Code discipline :  
 

[844]   –   Tous projets éducatifs 
thérapeutiques et pédagogiques 
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Code fonctionnement  
(mode d’accueil et  

d’accompagnement) :  

 

[11]     –   Hébergement complet internat 
[21]     –   Accueil de jour (sans distinction 

entre semi-internat et externat) 
                [16]     –    Prestation en milieu  

                 ordinaire 
 

      48  
            
 
             
 
 

 
Code clientèle : 
 

[200]   –   Difficultés psychologiques avec    
troubles du comportement 

 

                             
                              Code mode de fixation des tarifs : [57]  - dotation globalisée dans le cadre            
                                                                                               d’un CPOM                                                             
 
                              N° FINESS du gestionnaire     : 92 002 609 3  
 
                              Code statut : [61] Association Loi 1901 R.U.P 
 
 
ARTICLE 5e :    La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite 

de conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
 
ARTICLE 6e :   Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du 

service dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision 
d’autorisation conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de 
l’action sociale et des familles. 

 
 

  ARTICLE 7e :     Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction 
ou le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la 
connaissance de l’autorité compétente. 

 
 
ARTICLE 8e :     Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les 
tiers, à compter de sa publication.   

 
 
ARTICLE 9e :     Le Directeur de la Délégation départementale de l‘Essonne de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du 
Département de l’Essonne.  

       
 Fait à Saint-Denis, le 31 décembre 2021 
 
 Pour la Directrice générale 
 de l’Agence régionale de santé 
 Île-de-France, 
                                                                               La Directrice générale adjointe 

                                                                                 
 
                                                                               Sophie MARTINON 































COMMISSION DÉPARTEMENTALE
D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

***
RÉUNION DU 26 JANVIER 2022 A 14H30

***
ORDRE DU JOUR

14H30 : COMMUNE D’ANGERVILLE

Demandeur : Société LIDL
 

Nature de la demande : Projet de création d’un LIDL, par transfert d’un magasin existant, de 1 254 m² de
surface de vente, sis 42 avenue de Paris à ANGERVILLE (91670)

      Elus et personnalités qualifiées du département de l’Essonne     :

 Monsieur le Maire d’ANGERVILLE

 Monsieur le président de la Communauté d’agglomération ETAMPOIS SUD ESSONNE, ou son 
représentant

 Monsieur le maire d’Etampes

 Monsieur le Président du Conseil départemental, ou son représentant

 Madame la Présidente du Conseil régional, ou son représentant

 Un membre représentant les maires au niveau départemental
 

 Un membre représentant les intercommunalités au niveau départemental

Deux personnalités qualifiées en matière de consommation et protection des consommateurs

Deux  personnalités  qualifiées  en  matière  de  développement  durable  et  d’aménagement  du
territoire

Personnalité qualifiée représentant le tissu économique     :  

Un représentant de la Chambre de la chambre d’agriculture de la Région Ile-de-France

Elu et  personnalité qualifiée du département d’Eure et Loir

Elu et  personnalité qualifiée du département du Loiret

La personne chargée d’animer le commerce de centre-ville de la commune d’implantation

    L’agence du commerce compétente sur le territoire de la commune d’implantation

Représentants des associations de commerçants     de la commune d’implantation dans la limite de  
deux associations     (Angerville)

Représentants des associations de commerçants de chacune des communes limitrophes incluse
dans la zone de chalandise dans la limite de deux associations par  commune (Le Mérévillois,
Monnerville, Pussay, Autruy-sur-Juine, Andonville, Rouvray-saint-Denis, Intréville, Gommerville)













































































DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
Direction Départementale des Finances Publiques de l'Essonne
27 rue des Mazières

91011 ÉVRY-COURCOURONNES Cedex

2022 – DDFIP - 006

DELEGATION DE SIGNATURE DU COMPTABLE 

CHARGE DE LA  TRESORERIE DE STE GENEVIEVE DES BOIS 

(Service SPL)

Le comptable, responsable de la trésorerie de Ste Geneviève des Bois.

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à  Mme Marie-Josée RAKOTOLAHY et M.  LAURENT MELESAN ,

adjoints au comptable chargé de la trésorerie de Ste Geneviève des Bois , à l’effet de signer  :

1°) les actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances

ainsi que pour ester en justice ;

2°) l’octroi des délais de paiement des créances de toutes collectivités et les courriers y afférents ;

3°) l’ensemble des actes d'administration et de gestion du service ; 

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de :

1°) signer les actes relatifs au recouvrement et notamment aux actes de poursuite et les déclarations de

créances ;

2°) signer les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les

règlements ;



4°) recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce

soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des services dont la gestion lui est confiée ;

5°) opérer à la Direction Départementale des Finances Publiques les versements aux dates prescrites et en

retirer récépissé à talon ;

6°) signer les déclarations de recettes ou de donner quittance aux usagers suite à paiement à la caisse en

espèces ou en carte bancaire ou d’apposer le cachet « sous réserve d’encaissement » pour les paiements

par chèque ;

7°) signer les virements de gros montants et/ou urgents, de signer les virements internationaux, de signer les

chèques sur le Trésor, de signer les ordres de paiement, de le représenter auprès de la Banque de France ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale pour laquelle
un délai de paiement peut être

accordé

Autres actes- Alinéa de
l’art 2 concerné (à préciser

pour chaque agent)
Corinne HAON Cont. Ppal 6 mois 10 000 cf alinéas 1-2-3-4-5-6

Bénédicte CAFFIER Contrôleur 6 mois 10 000 cf alinéas 1-2-3-4-5-6
Corinne DONET Contrôleur 6 mois 10 000 cf alinéas 1-2-3-4-5-6

Cécile CHOPARD Cont. Ppal sans objet sans objet cf alinéas 3-4-5-7
Damien ETHEVE Contrôleur sans objet sans objet cf alinéas 3-4-5

Thierry GARNAVAULT
BLANCHARD

Contrôleur sans objet sans objet cf alinéas 3-4-5

Yann MACLEOD Contrôleur sans objet sans objet cf alinéas 3-4-5-6
Nancy CLERCQ Agent sans objet sans objet cf alinéas 4-5-6

Article 3

En mon absence, je donne pouvoir à Mme Marie-Josée RAKOTOLAHY, et en son absence à M. LAURENT

MELESAN, pour me remplacer dans mes fonctions.

Je déclare continuer à assumer la gestion de mon poste pendant l’intégralité de la période correspondant

aux congés de toute nature que je serais amené à prendre, sauf recours personnel contre mon mandataire.

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Essonne.

A Ste Geneviève des Bois le 05/01/2022
Le comptable (signature et nom), 
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